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Compte rendu 
Rencontre de la Table de gestion intégrée des ressources 
et du territoire (TGIRT) de Rouyn-Noranda (UA 082-51) 

 
PAR VISIOCONFÉRENCE 
Date :  Mercredi 27 janvier 2021 
Heure :  13 h 30 
 

Membres et organismes ayant participé à la rencontre 

Intervenants forestiers Faune 

M. Alain Shink, Norbord 
M. Marcel Lavoie, Association des trappeurs de 
Rouyn-Noranda (ATRN) 

Mme Audrey-Ann Richard-Tremblay, Eacom 
M. Osvaldo Valeria, Chaire en aménagement forestier durable 
UQAT-UQAM 

M. Patrick Paiement, RYAM Gestion forestière 
Mme Sihem Hassani, étudiante, Chaire en aménagement 
forestier durable UQAT-UQAM 

Mme Marie-Eve Sigouin, RYAM Gestion forestière  

Récréotourisme et patrimoine culturel  Environnement aquatique et forestier 

M. Guy Cliche, Club Motoneigistes Rouyn-Noranda 
Mme Aurore Lucas, Conseil régional de l’environnement de 
l’Abitibi-Témiscamingue (CREAT) 

 
M. Michel Dubé, Action boréale de l’Abitibi-Témiscamingue 
(ABAT) 

Autres Représentants ministériels 

Mme Linda St-Louis, Association forestière de 
l’Abitibi-Témiscamingue (AFAT) 

Mme Marie-Eve Lacombe, ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs (MFFP)  

M. Olivier Cadieux, MRC d’Abitibi 
M. Nicolas Pouliot, ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs (MFFP) 

Mme Laurence Dupuis, Ville de Rouyn-Noranda 
M. Luc Michaud, ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP) 

M. David Lambert, Ville de Rouyn-Noranda 
M. Vincent Nadeau, ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP) 

Mme Nathalie Dufresne, coordonnatrice GIRT  

La coordonnatrice, Mme Nathalie Dufresne, souhaite la bienvenue à tous les participants. Le principal objectif de 
la rencontre consiste en la présentation de la Stratégie de production de bois régionale (SPBR) par le MFFP. 
 
Le quorum est atteint.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2 de 4 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

POINT SUJET HEURE 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 13 h 30 

2. Approbation du compte rendu de la rencontre du 9 décembre 2020 et suivis  13 h 35 

3. 

POUR CONSULTATION  

Point du MFFP :  

Stratégie de production de bois régionale (phase participative), 

M. Vincent Nadeau 

13 h 45 

4. Divers 16 h 15 

5. Levée de la rencontre  16 h 30  

  
Les sujets suivants sont insérés au point Divers : projet suprarégional de la MRC de Pontiac portant sur la 
démarche participative des Tables GIRT, demande de la Fédération des trappeurs gestionnaires du Québec 
(FTGQ), capsules vidéos de l’AFAT et prochaine rencontre de la Table GIRT. Le projet d’ordre du jour est entériné 
par les membres. Le point Divers demeure ouvert. 
 
2. Approbation du compte rendu de la rencontre du 9 décembre 2020 et suivis 

Le compte rendu de la rencontre du 9 décembre 2020 est entériné par les membres de la Table. La 
coordonnatrice effectue un survol des suivis de la dernière séance.  
 
3. POUR CONSULTATION  

Point du MFFP : Stratégie de production de bois régionale (phase participative), M. Vincent Nadeau 

L’élaboration de la SPBR implique une phase de consultation des utilisateurs de la forêt, dont fait partie les 
Tables locales GIRT. Ainsi, le MFFP a pour objectif de dévoiler les 29 actions liées à la SPBR pour une meilleure 
compréhension et une vision commune du projet. Les membres de la Table sont donc invités à exprimer leurs 
commentaires sur cette version préliminaire de la SPBR au cours de cette rencontre. Ils pourront également 
faire connaître leurs préoccupations et interrogations à M. Nadeau, dans un délai de 30 jours suivant cette 
présentation. La SPBR sera insérée dans le plan d’aménagement forestier intégré tactique (PAFIT) 2023-2028 et 
mise en œuvre dans les plans d’aménagement forestier intégré opérationnel (PAFIO). 
 
La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (LADTF) demande au MFFP d’élaborer une Stratégie 
d’aménagement durable des forêts (SADF). Cette stratégie est à la base de toutes les actions du ministère et 
implique de mettre en place une stratégie de production de bois nationale, de laquelle découlent des cibles et 
des stratégies régionales.  
 
Le Règlement sur l’aménagement durable des forêts du domaine de l’État (RADF) et la certification des 
entreprises forestières ont amélioré les trois pôles du développement durable (social, environnemental, 
économique). Les diverses consultations publiques, les consultations menées auprès de communautés 
autochtones et la mise en place des Tables GIRT, ont aussi favorisé la prise en compte des enjeux sociaux et 
environnementaux.  
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Au cours de la prochaine année, le MFFP souhaite développer le pôle économique, sans toutefois, mettre de 
côté la concertation et les mesures d’harmonisation des activités forestières. La SPBR vise principalement à : 
 

 Déterminer des objectifs et des actions spécifiques à la production de bois en forêt publique et privée; 
 Orienter l’offre du bois produit aux besoins actuels et à venir des usines et des marchés; 
 Accorder davantage d’importance à la qualité et à la quantité de bois produit plutôt que de mettre 

l’emphase sur le volume. 
 
Les Tables GIRT et les communautés autochtones seront consultées cet hiver et au printemps, les calculs de 
possibilités forestières seront discutés avec le forestier en chef. Par la suite, le MFFP effectuera les ajustements 
nécessaires à la SPBR, afin de la soumettre une dernière fois aux partenaires à l’automne et déposer la version 
finale d’ici le mois de décembre 2021. 
 
M. Nadeau rappelle la vision forestière régionale du MFFP et ses objectifs, qui consistent à : 
 
« Nous travaillons pour nous assurer que la forêt de l’Abitibi-Témiscamingue soit en santé, reconnue pour sa 
biodiversité, soutenue par un modèle de connaissance avancé, par l’application d’une sylviculture adaptée et par 
une productivité forestière accrue. Elle contribue ainsi au développement des gens qui y vivent. » 
 
Les cibles stratégiques régionales 2013-2050 : 
 

 Hausser la valeur de l’offre de bois récolté d’au moins 35 %; 
 Accroître la proportion de peuplements résineux de 46 % à 50 %; 
 Augmenter le pourcentage de vieille forêt de 28 % à 35 %. 

 
Les 29 actions de la SPBR sont divulguées. Il est à noter que les actions nos 22, 24, 25 et 26 s’avèrent être des 
initiatives régionales qui dépendent davantage de l’implication de divers collaborateurs. Il est possible de 
consulter les commentaires émis par les membres de la Table GIRT dans le document « Présentation de la 
Stratégie de production de bois régionale préliminaire à la Table GIRT de Rouyn-Noranda (27 janvier 2021) : 
commentaires et interrogations ». La présentation du MFFP ne sera pas disponible en ligne, puisqu’il s’agit d’une 
version préliminaire de la SPBR. 
 
4. Divers 

Projet suprarégional de la MRC de Pontiac portant sur la démarche participative des Tables GIRT  
Mme Annie Montpetit, chargée de projets à la MRC de Pontiac, effectue présentement une analyse de la 
démarche participative des Tables GIRT. La première phase du projet consistait à mieux comprendre les défis et 
les limites qui sont associées à la démarche participative. Pour ce faire, les organismes siégeant aux Tables GIRT 
de Lanaudière, des Laurentides et de l’Outaouais ont été sondés. Les résultats ont été dévoilés aux 
coordonnateurs GIRT, le 14 décembre dernier. Plusieurs constats issus de cette enquête sont également 
observés au sein de la Table GIRT de Rouyn-Noranda, dont notamment les courts délais pour analyser les enjeux 
et prendre une décision, tout comme l’efficacité des travaux en comités techniques pour faire progresser les 
discussions.  
 
Une seconde phase est à venir, dont l’objectif est d’élaborer des pistes des solutions. Afin de réaliser ce 
deuxième volet, Mme Montpetit envisage de solliciter les membres des Tables GIRT à travers le Québec. Il se 
peut ainsi que les membres de la Table GIRT de Rouyn-Noranda aient à remplir un sondage dans le cadre de ce 
projet suprarégional au cours des prochaines semaines. 
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Demande de la Fédération des trappeurs gestionnaires du Québec (FTGQ)  
M. Simon Lamoureux, chargé de projets de la FTGQ, demande à la Table GIRT de figurer parmi la liste d’envoi 
des rencontres à venir, car il souhaite y participer en tant qu’observateur. Par souci d’équité envers les 
organismes qui bénéficient du soutien d’une organisation régionale et provinciale, et pour éviter tout 
dédoublement en termes de représentativité, la coordonnatrice hésite à accepter cette requête.  
 

Les membres sont invités à commenter : 
 Les comptes rendus des rencontres de la Table GIRT peuvent être consultés sur le site Internet de la Ville 

de Rouyn-Noranda; 
 La double représentativité, sauf en cas d’exception, est à écarter; 
 Compte tenu des mesures de distanciation sociale en vigueur, les séances ont lieu présentement en 

formule virtuelle. Néanmoins, dès qu’il sera possible de le faire, elles reprendront en mode présentiel; 
 M. Lamoureux a sollicité plusieurs Tables GIRT à cet effet. Il est difficilement concevable qu’il puisse 

assister à l’ensemble de ces rencontres; 
 S’il désire participer à une rencontre parce qu’un enjeu faunique l’interpelle spécifiquement ou s’il 

souhaite simplement voir comment se déroule une rencontre de Table GIRT, c’est possible. Toutefois, sa 
présence ne sera pas requise de façon récurrente; 

 En tant que porte-parole de l’ATRN, c’est à M. Marcel Lavoie que revient le mandat de communiquer 
avec la FTGQ en cas de besoin pour des références ou des avis techniques. Selon l’enjeu discuté, 
M. Lamoureux pourrait être invité à collaborer aux travaux de la Table GIRT à titre d’expert. 

 

Considérant tous ces arguments, il est convenu de rejeter la requête de la FTGQ. Une réponse par courrier 
électronique sera envoyée à M. Lamoureux sous peu. Cette orientation a également été retenue par la Table 
GIRT d’Abitibi. 
 
Capsules vidéos de l’AFAT  
M. Sébastien Nolan, de l’AFAT, a approché la coordonnatrice GIRT pour l’enregistrement de capsules vidéos sur 
les thèmes de la Table GIRT et de l’entente Paysage, d’une durée de 3 à 4 minutes. Ces capsules seront filmées 
au mois de février prochain, avec l’aide du service des communications de la Ville de Rouyn-Noranda. L’AFAT est 
actuellement à la recherche d’intervenants du milieu forestier dans l’objectif de diffuser une douzaine de 
capsules vidéos dans les médias sociaux et auprès de groupes d’intérêt. Par ce projet, l’Association cible le grand 
public et espère pouvoir démystifier le rôle de chacun dans l’aménagement et la planification de la forêt.  
 
Revue « Histoires forestières du Québec »  
M. Michel Dubé convie les membres de la Table à lire les articles parus dans l’édition été-automne 2020 de la 
revue « Histoires forestières du Québec », dans laquelle les auteurs s’intéressent à l’aménagement forestier et la 
cohabitation en milieu forestier. Il est possible de consulter la revue sur le site Internet de la Société d’histoire 
forestière du Québec : https://shfq.ca/wp-content/uploads/2020/10/revue-automne2020-BR-1.pdf. 
 
Prochaine rencontre de la Table GIRT 
La prochaine rencontre aura lieu le 24 février 2021, par visioconférence. À cette occasion, un tour de table 
virtuel sera accompli, dans le cadre de la consultation publique des PAFIO pour l’unité d’aménagement (UA) 
082-51 et l’entente de délégation 1042 (lots intramunicipaux de la Ville de Rouyn-Noranda). Les résultats du 
sondage sur la priorisation des enjeux de la Table GIRT pour 2021-2022 et les recommandations du comité 
Révision entente GIRT, seront dévoilés par la même occasion. Comme M. Alain Shink ne pourra participer à la 
prochaine séance de la Table GIRT, en raison d’un conflit d’horaire, il est convenu de reporter la présentation de 
West Fraser Timber en avril prochain, et de la remplacer par celle d’Eacom.  
 
5. Levée de la rencontre 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 27. 

https://shfq.ca/wp-content/uploads/2020/10/revue-automne2020-BR-1.pdf

